
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ORNE 

Direction territoriale Pôle solidarités 
De la protection judiciaire de la jeunesse Basse-Normandie Direction enfance famille 

Service de l'aide sociale à 
l'enfance 

Reçu en Préfecture le : 01 août 2022
Publié en ligne le : 12 août 2022

Réf: MHC/CL 

LE PREFET, 

Monsieur JACQUELOT Jean-Marie 
Président 
Fondation Normandie Générations 
Rue Bernard Palissy 
61100 FLERS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires transmises par l'établissement le 29 octobre 2021, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, 
Directrice du Pôle Solidarités, réceptionné le 24 février 2022, 

CONSIDERANT le courrier de réponse, du 28 mars 2022, à votre courrier d'observation du 
03 mars 2022, de Monsieur le Directeur général des services, 

CONSIDERANT le courrier de réponse, du 06 juillet 2022, à votre courrier d'observation du 
08 avril 2022, de Monsieur le Directeur général des services, 

Article 1er

ARRETENT 

Pour l'exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes du service AEMO de la 
Fondation Normandie Générations sont autorisées comme suit : 




